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Montreuil, le 14 avril 2009

CDSP COURRIER LA POSTE du 7 AVRIL 2009

D’AUTRES CHOIX SONT POSSIBLES ET INDISPENSABLES

La Poste veut encore accroître les gains de productivité au prétexte de la crise.

Ce sont les personnels et les « petits » usagers qui devront payer les choix de La Poste.

Ses propres choix conduiront à aggraver encore plus une situation dont ils sont les responsables. Le profit, toujours le profit, reste l’orientation des décisions sans jamais envisager d’autres alternatives qui conduiraient à briser la spirale de la détérioration des conditions de vie et de travail. 

La situation que connaît le pays impose encore plus des réponses qui n’accompagnent pas, qui n’amplifient pas cette crise et qui en prennent le contre-pied.

Les orientations prônées par La Poste compromettent l’avenir de La Poste et des postiers
La Poste prétend vouloir économiser 100 millions d’euros (appelé réassurage). La formule traduite annonce un taux de remplacement des départs à 20%, bien en-deça des annonces faites en janvier 2009 qui était fixé à 50% des départs. (retraite, démission, révocation, licenciement).

C’est tout simplement une aggravation annoncée sans précédent des conditions de vie et de travail.

Plus de flexibilité, plus de sécabilité, plus de vacations avec encore moins de personnel.

La Poste est une entreprise de services, ses revenus sont directement ou indirectement liés à la consommation des ménages.

Annoncer un plan social de cette ampleur remettra en cause inéluctablement la consommation, donc le chiffre d’affaire de La Poste. La Poste est le 1er employeur de France.

La Poste se félicite de son modèle social.
Pour la CGT, il est contestable et est à contester. La Poste après avoir créé dans nos services le dumping social (double statut), contractuels et fonctionnaires, n’est pas à la hauteur des exigences des postiers.

Les salaires, l’emploi, les conditions de travail et le service public sont mis à mal.

A ce jour, La Poste entend réduire les sureffectifs – sans jamais nous en démontrer leurs existences -.

La CGT demande depuis des mois la composition des effectifs au courrier, la communication des registres unique du personnel, l’ouverture d’une véritable Gestion Prévisionnelle de l’Emploi.

Rien n’est communiqué ni envisagé.

Nous pouvons affirmer que les conditions du dialogue social ne sont pas réunies pour développer La Poste. A contrario La Poste crée toutes les conditions pour aller vers la privatisation.

Dans le même temps sont annoncés :

· Une forte limitation des embauches d’été (avec toutes les conséquences pour les jeunes et les familles).

· Favoriser la mobilité externe (quitter l’entreprise de gré ou de force)

· Développer la fluidité (être contraint d’accepter de changer de service, de région) après avoir torpiller notre système de mutation.

· La Poste veut revisiter les charges de fonctionnement pour les replacer sur l’essentiel ! Mais l’essentiel est réducteur et ne permet plus de répondre aux missions de service public tant pour les postiers que pour les usagers.

Au-delà de ces choix stratégiques que nous avons contesté, La Poste nous dit vouloir écouter les postiers et renforcer le dialogue social. Force est de constater le décalage entre le discours et les réalités dans les établissements et en DOTC.

A nos remarques la Direction feint de ne pas connaître, mais qui décide, qui dirige !!

La Poste, au nom de la crise entend appliquer ses orientations avec une communication–propagande orientée et massive à l’appui pour remettre en cause tous les droits et acquis des personnels.

Nous avons dénoncé les choix de pourrissement des conflits au lieu d’engager des négociations sur les revendications exprimées.

Cette CDSP n’a pas recueilli de consensus de la part des organisations syndicales. 

La Poste entend les désaccords mais poursuit sa politique, quelle conception du dialogue social.

D'autres choix sont nécessaires pour les personnels et le service public
La Poste se sert de tous les prétextes (baisse du courrier, décollecte, etc.), pour accentuer ses plans drastiques de réorganisations, restructurations, délocalisations, externalisations. Tous concourent à la privatisation en supprimant des emplois, en aggravant les conditions de vie et de travail, en remettant en cause les régimes et organisations du travail, les droits et acquis des personnels, (congés, arrêts de maladie, handicap, …), tout en amplifiant les provocations, répressions et intimidations de toutes sortes.

Les exemples, trop nombreux, pour une entreprise qui dit vouloir préserver son modèle social, sont intolérables et inadmissibles. Cela doit cesser.

D'autres solutions existent
· L’arrêt de la filialisation des activités postales, des restructurations et des suppressions d’emplois.

· l’appropriation publique des activités postales : dont le socle serait, la démocratisation, des droits nouveaux pour les postiers et leurs organisations syndicales et un aménagement équilibré, solidaire et cohérent du territoire.

· l’unité et la complémentarité de ses réseaux  qui couvrent l’ensemble du territoire et des activités de courrier, colis et financières et qui permettent une mutualisation des coûts et une plus grande efficacité.

· un engagement pour le personnel : développer l’emploi, le revaloriser avec des garanties collectives améliorées.

· La CGT demande le versement de 400€ à chaque employé du groupe La Poste
· un développement des coopérations : au niveau national entre entreprises publiques, entre les postes européennes, qui contribuerait à la construction d’une Europe sociale.

· le financement : en développant la proposition de la CGT d’un pôle financier public en complémentarité avec celle de fonds régionaux pour l’emploi et le développement solidaire des territoires

Il est possible de faire autrement
Pour la CGT, il n'y a aucune obligation à changer le statut de la Poste et ouvrir son capital. 

Oui il y a besoin de financement pour améliorer et développer les missions de service public de La Poste, pour qu'il réponde mieux aux besoins des populations, contribue à protéger l'épargne populaire et intervienne efficacement en faveur du développement économique et industriel.

Cela passe déjà par le paiement des dettes de l'Etat à La Poste à savoir les 800 millions à 1 Milliard d'€uros par an au titre du service universel "présence postale sur tout le territoire, accessibilité bancaire, distribution 6 jours sur 7 et aide à la presse".

Cela passe aussi par le remboursement des dividendes perçus par l'Etat (141 millions d'€uros) sur les bénéfices de La Poste en 2007 et le renoncement des 106 millions escomptés au titre de 2008. 

L’intervention des postiers reste déterminante pour imposer la réponse aux revendications et la mise en œuvre d’autres choix pertinents et efficaces pour garantir l’avenir des postiers, de La Poste et du service public.

La CGT propose à chacune et à chacun de poursuivre le processus de luttes en décidant :

· Dans les services l’action sous toutes formes, l’action la plus unitaire pour gagner sur les revendications.

· De participer à toutes les mobilisations
Gouvernement, patronat et La Poste doivent être contraint à d’autres choix

FAISONS-NOUS ENTENDRE LE 1er MAI

TOUTES ET TOUS EN MANIFESTATION
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